
Le 3 décembre : 

votez pour les conseillers

prud’hommes CFDT
UNION DÉPARTEMENTALE
CFDT DU RHONE
214 avenue Félix Faure
69003 Lyon - 04.78.53.21.91
mail : cfdt-rhone@wanadoo.fr

Mercredi 3 décembre 2008, ou dès le 19 novembre pour le vote
par correspondance, tous les salariés de droit privé sont invités à
élire leurs conseillers prud’hommes. 

En votant aux élections prud’homales, vous, salariés de droit privé,
élisez vous-mêmes vos juges du travail, c’est-à-dire les
conseillers qui seront chargés de trancher les litiges avec votre
employeur. 

Il est essentiel de préserver cette justice du travail de proximité !

Chaque jour la CFDT agit pour le respect des droits et le droit au
respect de chaque salarié.

Votez pour les candidats CFDT 
Tous nos candidats prud’hommes bénéficient d’une solide formation
au droit du travail, pour défendre les intérêts des salariés
avec efficacité.

Face aux pratiques abusives et illégales de certains employeurs, les

Conseillers Prud’hommes CFDT font respecter le code du
travail et les conventions collectives.

JE VOTE CFDT )(



u Attentive et mobilisée pour toutes les
catégories de salariés, stables et pré-
caires, apprentis, ouvriers et  employés,
techniciens, comme chez les cadres (où
elle est n°1) dans les grandes entreprises
comme dans les PME. 

u La CFDT vous conseille et vous accom-
pagne dans vos difficultés individuelles,
notamment les procédures de licencie-
ment grâce à un réseau de défenseurs et
de conseillers expérimentés.

u Les militants CFDT se battent  dans 
l’entreprise et au-delà pour :

I les salaires, l’application effective des
nouveaux  droits de la Convention Collective, les
conditions de travail, le social et la culture dans les
Comités d’entreprises, les conditions de transport,
l’accès au logement... 

LA CFDT EST
À L’ÉCOUTE
DE TOUS
LES SALARIÉS.

3 décembre 2008 : un rendez-vous
électoral majeur pour les salariés.

www.prud’hommes2008.com

RESPECTÉS )(

Face aux licenciements abusifs, aux recours abusifs aux contrats précaires, au non
paiement des heures supplémentaires, au non respect des conventions collectives,

les conseillers prud’hommes CFDT obtiennent :
- le paiement des sommes dues (salaires, préavis, indemnités..),  des requalifications
de CDD en CDI, des paiements d’heures supplémentaires ou de congés, le respect
des grilles de classification et de rémunération, des dommages et intérêts...

Votre confiance fera notre force.

Syndicat interprofessionnel, la CFDT
est active à tous les niveaux :


